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L’APCM consultée en préparation  

de la présidence française de l’Union européenne 
 
Le Commissaire européen Günter Verheugen s’est rendu le 8 février à l’Assemblée permanente 
des chambres de métiers pour rencontrer le président Alain Griset et recueillir ses 
propositions. Le Commissaire a lancé hier sa consultation pour un « Small Business Act » 
européen. 
 
Pour constituer une amélioration significative pour les entreprises artisanales, le « Small Business 
Act » préconise l’installation, via les Centres de Formalités des Entreprises,  de réels guichets 
uniques entre les administrations et l’entreprise. Ces derniers seront basés sur le principe du « une 
fois seulement » en vertu duquel l’entreprise ne pourra pas être sollicitée deux fois pour la même 
information. 
 
L’accès aux financements et aux garanties mutuelles sera amélioré en s’appuyant sur les programmes 
communautaires et en prenant en compte une évaluation du risque adaptée à la typologie de 
l’entreprise artisanale. 
 
A travers l’application du principe « Penser aux Petits d’abord », les conditions de la normalisation 
s’adapteront à nos entreprises en permettant, par un respect interne du cahier des charges, de ne 
pas les surcharger par des contrôles coûteux financièrement, économiquement et 
administrativement.  
 
Le « Small Business Act » constitue pour le Commissaire Verheugen  l’étape finale de la révision de 
sa politique PME. Le texte devrait être proposé par la Commission européenne le 11 juin 2008.  
Il fera l’objet d’un débat sous Présidence française du Conseil de l’Union européenne.  
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